
par heure et par agent

Sapeur-pompier non spécialiste :           
1 indeminté de sous-officier à 100 % / h

Sapeur-pompier spécialiste -
commandement - SSSM :                       
1 indeminté d'officier à 100 % / h

19h00-7h00 + week-end + jour fériés : 
Majoration de l'indemnité à 200 % / h

Immobilisation de véhicule < 3,5 T

Immobilisation de véhicule > 3,5 T

Prêt de matériel
Restitution sous 48h00 si non facturation 

à la valeur à neuf
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II - LES PCP NON PROGRAMMABLES 

III - LES PCP NON PROGRAMMABLES ET HORS CONVENTION DE TRANSPORT

I - LES PCP PROGRAMMABLES

FRAIS DE MOBILISATION ET UTILISATION DES MOYENS EN PERSONNELS ET MATERIELS

Mobilisation et utilisation 
des Personnels matériels La durée totale est celle réellement 

passée sur site. 

Toute heure commencée est due.

La première heure est indivisible, 
les créneaux suivants sont gérés 

à la 1/2 heure.

Personnel en Garde 
Postée

Personnel en Astreinte

Destruction d'hyménoptères en cas de carences de l'initiative 
privée

Dégagement de personnes non vulnérables bloquées dans un 
ascensceur

Ouverture de porte non motivée

Aminaux errants sans risque

10 % de l'indemnité de sous-officier

1 indeminté de sous-officier à 120% 
couvrant la garde postée et les frais 

annexes

TARIFS 2026

Relevage en EHPAD

Hélistation

Activités opérationnelles

Personnel seul

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Gers
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